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Formation incendie : 
équipier de première intervention  
EVACUATION DES LOCAUX ET MISE EN OEUVRE DES EXTINCTEURS  

FIEPI – V2022 

MODALITÉS  
7 heures – 1 jour   

10 personnes maximum 

 

☒ Présentiel 

☐ Distanciel 

☐ Mixte 

 

PUBLICS 
Tout public  

 

PRE-REQUIS 
Aucun  

 

DELAI D’ACCES 
Toute l’année (dans les 3 mois 

après l’inscription) 

 

INTERVENANTS 
Formateur expérimenté et qualifié 

en sécurité incendie  

 

SANCTION / VALIDATION 
Attestation de suivi de formatin 

remise à chaque participant  

Evaluation des connaissances a 

travers les mises en situations  

 

CONTACT 
MSA Services MPS 

Service formation 

78 Voie du TOEC 

31 064 Toulouse Cedex 9 

05 61 10 40 09 
formation@msaservices-mps.fr  
Personne en situation de handicap, 
nous contacter. 

OBJECTIFS 
• Être capable d’intervenir efficacement sur un départ de feu en 

utilisant les moyens de première intervention appropriés sur un 
feu naissant et en procédant à son extinction en toute sécurité. 

• Connaître et être capable d’appliquer les consignes de sécurité 
et d’urgence inhérentes à l’établissement 

• Maîtriser les procédures d’évacuation  
 

PROGRAMME 
APPORTS THEORIQUES : D’UN DÉPART DE FEU VERS UN INCENDIE 

• Les causes d’un départ de feu 

• La naissance d’un feu : la combustion, la théorie du feu, le 
triangle du feu et ses composants 

• Les classes de feu 

• Les modes de propagation du feu  
• La différence entre un feu et un incendie 

• Les conséquences d’un incendie (quelques chiffres) 
 

CONNAÎTRE LA RÉGLEMENTATION LIÉE À LA SÉCURITÉ INCENDIE 
 
APPRÉHENDER LES RÔLES ET LES MISSIONS DES ACTEURS DE LA 
SÉCURITÉ INCENDIE 

• Organisation de l'intervention des EPI et articulation avec les 
autres intervenants incendie (équipiers d’évacuation, SST, …) 

IDENTIFIER DIFFÉRENTS MOYENS D’EXTINCTION 

• Les procédés et les agents d’extinction et leurs rôles 

• La manipulation des extincteurs et autres moyens fixes et 
mobiles d’extinction 

EXERCICES PRATIQUES 

ADOPTER LA BONNE CONDUITE FACE À UN DÉPART DE FEU 

• Les consignes incendie en vigueur au sein de son entreprise 

• Les moyens d’alarme 

• Les consignes d’évacuation 

• Exercices d’évacuation avec appareil à fumée 

• Réanimation Cardio-Pulmonaire (RCP) et utilisation d’un 
Défibrillateur Automatique Externe (DAE) 

ÊTRE CAPABLE DE MENER LA PRÉVENTION INCENDIE AU QUOTIDIEN 
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METHODES PEDAGOGIQUES 

 
Pré-visite des locaux avant la formation 
Apports théoriques (diaporama) 
Exercices d’extinction par chaque participant avec générateur de flamme écologique. 
Utilisation des extincteurs à eau avec additif et à co2 et défibrillateur 
Visite de l'établissement (Plan d’évacuation) 

 
Matériel

Extincteurs (eau pulvérisée et Co2) fournis 
Manequin 
Défibrillateur automatique externe (DAE) 
 
 

RECYCLAGE  
 
Selon l'article R. 4227-39 du Code du travail, la consigne de sécurité incendie doit prévoir des 
exercices, qui doivent avoir lieu au moins tous les six mois, au cours desquels le personnel apprend 
notamment à se servir des moyens de premier secours.  
 
 

 


